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Non à une loi travail pour les fonctionnaires !

• Généralisation de l’embauche de contractuels en lieu et place de titulaires,
• L’emploi sous contrat privé sera facilité pour les cadres et par l’intermédiaire du « contrat 
de projet », signé pour une durée de 1 à 6 ans, sans indemnités de fin de contrat,

• Rémunération au mérite,
• Fusion des instances représentatives (CT et CHSCT) qui deviennent des Comités sociaux,
• Retrait des prérogatives des Commissions Administratives Paritaires,
• Durcissement des sanctions disciplinaires à la main des employeurs locaux,
• Mobilité imposée des fonctionnaires, possibilité accrue de les transférer vers des entreprises

privées, mise en place de rupture conventionnelle,
• Suppression également des accords dérogatoires aux 35 heures, signés avant le 31 décembre

2000, par les collectivités locales et les organisations syndicales. 

Ajoutons à cela,

• La remise à plat de notre système de retraite,
Le baisse de notre pouvoir d’achat (– 15% depuis 2000) avec le gel de la valeur du point
d’indice, combiné à l’augmentation de la cotisation retraite et la non compensation de
l’indemnité différentielle  csg/cotisation à l’euro près,     

• La mise en place du jour de carence,
• La suppression programmée de 120 000 postes de fonctionnaires  dont 75 000 dans les

collectivités locales ; 

Sont autant de décisions qui mettent à mal notre statut, nos conditions de
travail ainsi que notre pouvoir d'achat !

> Non à la casse du Service Public !

> Non à la casse de notre Statut !

> Oui à l’amélioration des conditions de travail
dans les services publics !

> Oui à l’augmentation de nos salaires !
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y en a marre, non ?

                


